
 
 
Cette épreuve comprend trois parties : 
 
Partie 1 - Mobilisation des connaissances : il est demandé au candidat de répondre à la 
question en faisant appel à ses connaissances acquises dans le cadre du programme. 
Partie 2 - Étude d'un document : il est demandé aux candidats de répondre aux questions 
en mobilisant ses connaissances acquises dans le cadre du programme et en adoptant une 
démarche méthodologique rigoureuse, de collecte et de traitement de l'information. 
Partie 3 - Raisonnement s'appuyant sur un dossier documentaire : il est demandé au 
candidat de traiter le sujet : 
- en développant un raisonnement ; 
- en exploitant les documents du dossier ; 
- en faisant appel à ses connaissances personnelles ; 
- en composant une introduction, un développement, une conclusion. 
 
II sera tenu compte, dans la notation, de la clarté de l'expression et du soin apporté à la 
présentation. 
 
 
 
Première partie : Mobilisation des connaissances (4 points) 
 
Montrez que la différenciation des produits peut expliquer le commerce entre pays 
comparables. 
  

Épreuve composée 



Deuxième partie : Étude d’un document (6 points) 
 

Diplôme le plus élevé obtenu selon la tranche d’âge en 2021 (en %) 
 

 
 
Champ : France hors Mayotte, population des ménages, personnes âgées de 25 à 64 ans. 
 

Sources : INSEE, enquête Emploi, 2022. 
 
1 : CAP : certificat d’aptitude professionnelle ; BEP : brevet d’études professionnelles. 
L’examen du BEP n’existe plus depuis 2021. 
 
Questions : 
 
1. Comparez les diplômes obtenus par les 25–34 ans, d’une part, et les 55–64 ans, 
d’autre part. (2 points) 
 
2. À l’aide du document et de vos connaissances, vous montrerez que l’élévation du 
niveau de qualification est une explication de l’évolution de la structure socioprofessionnelle 
en France. (4 points) 
  



Troisième partie : Raisonnement s’appuyant sur un dossier documentaire 
(10 points) 
 

Cette partie comporte trois documents. 
 
Sujet : À l’aide de vos connaissances et du dossier documentaire, vous montrerez 
que l'engagement politique dépend de variables sociodémographiques. 
 
 
DOCUMENT 1 
 
Une autre population abondamment étudiée en France est celle des anciens soixante- 
huitards1. Annick Percheron3 a montré à partir d’enquêtes par sondage la persistance, en 
1989, des clivages générationnels suscités par la guerre d’Algérie et Mai 1968 chez les 
interviewés qui arrivaient alors à l’âge de la majorité. Les partisans de l’indépendance 
algérienne, tout comme les interviewés favorables au mouvement de mai, surtout s’ils ont 
activement participé aux événements, restent au moment de l’enquête plus politisés et plus 
à gauche que les pro Algérie Française et les anti mai 1968. En outre les militants de mai 
1968 sont nettement plus attachés aux valeurs permissives2 du libéralisme culturel. Elle 
distingue deux populations, « un noyau étroit de militants engagés chez lesquels 
l’événement a renforcé, cristallisé des attitudes déjà existantes ; un cercle plus large 
d’individus révélés à eux-mêmes par ces mêmes événements et qui en portent aujourd’hui 
encore la marque, mais sous une forme plus atténuée ». 
[…] Sur une période plus récente, celles des mobilisations lycéennes et étudiantes de 1986, 
Anne Muxel3 a montré à partir d’un panel de jeunes, interviewés sept fois de 1987 à 1997, 
entre leur dix-huitième et leur trentième année, la politisation durable produite par la 
participation à ces mobilisations contre la réforme des procédures de sélection à l’entrée 
des universités. 
 

Source : Nonna MAYER, Sociologie des comportements politiques, 2014. 
 
1 : Soixante-huitards : participants au mouvement de mai 1968.  
2 : Permissives : qui permettent facilement. 
3 : Annick Percheron et Anne Muxel : sociologues françaises. 
  



DOCUMENT 2 
 

Taux d’adhésion à au moins une association selon le sexe en 2016 (en %) 

 
 
Champ : France métropolitaine, personnes âgées de 16 ans ou plus. 
 

Source : INSEE, 2016. 
  



DOCUMENT 3 
 
 
Profil des abstentionnistes aux élections législatives en 2022 selon le sexe, l’âge et la 
catégorie socioprofessionnelle (en %) 
 

 Votants Abstentionnistes Total 

Ensemble 47,7 52,3 100 

Sexe 

Homme 48 52 100 

Femme 48 52 100 

Âge 

18-24 ans 31 69 100 

25-34 ans 29 71 100 

35-49 ans 41 59 100 

50-59 ans 48 52 100 

60-69 ans 60 40 100 

70 ans et plus 69 31 100 

CSP 

Cadres 47 53 100 

Professions 
intermédiaires 

43 57 100 

Employés 35 65 100 

Ouvriers 38 62 100 

Retraités 67 33 100 

 
Source : d’après www.ipsos.com, 2022. 

 

http://www.ipsos.com/

